
Besoin urgent pour le fonds juridique 
en Cour Suprême du Canada – dossier ÉCR 

 
Bonjour à tous,  
Une famille courageuse de Drummondville se bat présentement au nom de tous les parents 
qui veulent retrouver le droit à l’exemption du cours d’éthique et culture religieuse 
(ÉCR).  Cette cause sera entendue à la Cour Suprême du Canada le 18 mai prochain.  La 
décision aura un enjeu historique pour la formation philosophique, morale et religieuse de nos 
enfants.  Aidez-nous à trouver les sommes nécessaires pour compléter le fond 
juridique de cette cause qui fera jurisprudence.  Les parents du Québec veulent retrouver 
leur liberté de choisir pour leur enfant la formation morale, philosophique et religieuse de leur 
choix.  La coalition CLÉ a toujours réussi à avancer grâce à votre appui et soutien et c’est 
pour cela qu’on vous fait encore cette demande si importante pour ce dossier. 

Nous sollicitons votre généreuse contribution, 
C’est maintenant ou jamais le temps de donner! 

La Coalition pour la Liberté en Éducation (CLÉ) tient présentement une campagne de 
financement visant à payer les frais juridiques de la Cour Suprême du Canada de cette 
famille de Drummondville qui nous représente tous.  Nous avons besoin de l’engagement 
de chacun de vous afin d’atteindre notre objectif et d’appuyer solidement la famille 
dans sa démarche juridique.  Votre don permettra de faire la différence afin d’atteindre 
notre objectif de 100 000 $.  Jusqu’à maintenant, nous avons amassé 75 850 $ et ce montant 
a déjà été dépensé pour payer la plus grande partie des frais juridiques.  Donc comme vous 
le voyez, il nous manque encore près de 25 000 $ pour payer le solde dû aux avocats.  Nous 
vous demandons de faire un dernier grand effort, car nous sommes près de notre objectif qu’il 
nous faut atteindre le plus tôt possible.    
Aidez-nous à aller jusqu’au bout de ce combat imposé par un gouvernement qui ne respecte 
pas nos droits parentaux. 
Voici la procédure à suivre pour faire un don. Faire le chèque à la fondation suivante : 

Institut Rocher pour la liberté en éducation  
Ajoutez au bas du chèque : « liberté religieuse »  

Envoyer le chèque à l’adresse ci-dessous :  
Coalition CLÉ 

C.P. 3315, 
Valcourt 
(Québec) 
J0E 2L0 

Toute contribution de 50 $ et plus est déductible d’impôt et sera affectée exclusivement à la 
défense des droits parentaux.  
Au nom de tous les parents du Québec qui veulent faire reconnaître leurs droits, MERCI de 
votre précieux soutien! 
Sylvain Lamontagne 
Président de la CLÉ  
Tél. : 450-532-5606 
Marthe-sylvain@cooptel.qc.ca  
Visitez notre site pour voir l’évolution du baromètre : www.coalition-cle.org  
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